
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNE DE GRIGNY-SUR-RHÔNE

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 16 mai 2025

Membres du conseil municipal Date de convocation le 9 mai 2025

En 
exercice Présents Procurations Absents Président: M. Xavier ODO.

29 21 8 0 Secrétaire de séance : M. Amar MANSOURI.

Présents :

M. Xavier ODO,  Mme Isabelle GAUTELIER,  Mme Najoua AYACHE,  M. Florian RAPP,  Mme Victoria
MARI,  M. Frédéric SERRA,  Mme Irène DARRE,  M. Arnaud DEROUBAIX,  M. Djamal MESAI-
MOHAMMED,  Mme Nathalie COURREGES,  M. Hervé NOUZET,  M. Amar MANSOURI,  M. Olivier
CAPELLA,  Mme Delphine FAURAND,  Mme Aurélie FRONTERA,  M. Florian CAMEL,  Mme Pia
BOIZET, M. Jérome BUB, Mme Daniela SEIGNEZ, M. Monji OUERTANI, M. Stéphane GAUBY

Procuration :

M. Guillaume MOULIN donne pouvoir  à  Mme Irène DARRE,  Mme Marie-Claude MASSON donne
pouvoir à M. Olivier CAPELLA, Mme Maria MARTINEZ donne pouvoir à M. Xavier ODO, M. Maxime
MONTET donne pouvoir à M. Hervé NOUZET, Mme Chloé OLLAGNIER donne pouvoir à M. Florian
RAPP,  M. Théo VIGNON donne  pouvoir  à  M. Amar MANSOURI,  M. Roland DÉCOMBE donne
pouvoir à Mme Pia BOIZET, Mme Marie-Line JULLIEN donne pouvoir à Mme Najoua AYACHE

CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE (CTG) DE SERVICES AUX FAMILLES 2025 -  2029
ENTRE LA CAF DU RHÔNE ET LA VILLE DE GRIGNY-SUR-RHÔNE

Depuis 2020, la Ville et la Caisse d’Allocations Familiales du Rhône (CAF) collaborent étroitement à la
mise  en  œuvre  d’un  programme  d’actions  sociales  et  familiales  couvrant  plusieurs  thématiques
prioritaires. Ce partenariat structurant s’est concrétisé par la signature d’une Convention Territoriale
Globale (CTG),  aujourd’hui  arrivée à échéance et  dont  le renouvellement est  proposé au Conseil
municipal pour la période 2025-2029.

Cette démarche traduit la volonté partagée de la Ville et de la CAF de poursuivre leur coopération
stratégique dans une logique de co-construction et de coordination renforcée des politiques publiques
locales, notamment dans les domaines de la cohésion sociale et de la politique familiale.

La Convention Territoriale Globale est un outil contractuel pluriannuel qui vise à articuler, à l’échelle du
territoire communal, un programme d’actions concerté fondé sur un diagnostic partagé des besoins
des habitants

Cette  convention permet  de mobiliser  l’ensemble des acteurs institutionnels,  associatifs  et  locaux
autour de priorités communes en matière de services à la population, avec une approche transversale
et une mise en cohérence des politiques publiques sur les thématiques suivantes : petite enfance,
enfance, jeunesse, parentalité, animation de la vie sociale, accès aux droits, accompagnement social,
inclusion, logements et habitat.

La CTG s’inscrit pleinement dans une logique de projet global de territoire en cohérence avec les
autres démarches territoriales portées par la Ville (Contrat de Ville, Projet Éducatif De Territoire, cité
éducative , …). 

Vu le projet de convention ci-joint ; 
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCIDE

D’APPROUVER la Convention Territoriale Globale de services aux familles entre la Ville de Grigny-
sur-Rhône et la Caisse d’Allocations Familiales du Rhône d’une durée de cinq ans (2025 à 2029) ;
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D’AUTORISER Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer ladite convention et tout document
afférent.

Suffrages exprimés  29

Vote(s) Pour 29

M. Xavier  ODO,  Mme Isabelle  GAUTELIER,  M. Guillaume
MOULIN,  Mme Najoua  AYACHE,  M. Florian  RAPP,
Mme Victoria  MARI,  M. Frédéric  SERRA,  Mme Irène
DARRE,  M. Arnaud  DEROUBAIX,  Mme Marie-Claude
MASSON,  Mme Maria  MARTINEZ,  M. Djamal  MESAI-
MOHAMMED,  Mme Nathalie  COURREGES,  M. Hervé
NOUZET,  M. Amar  MANSOURI,  M. Olivier  CAPELLA,
M. Maxime  MONTET,  Mme Delphine  FAURAND,
Mme Aurélie  FRONTERA,  Mme Chloé  OLLAGNIER,
M. Théo  VIGNON,  M. Florian  CAMEL,  M. Roland
DÉCOMBE,  Mme Pia  BOIZET,  M. Jérome  BUB,
Mme Daniela  SEIGNEZ,  M. Monji  OUERTANI,  Mme Marie-
Line JULLIEN, M. Stéphane GAUBY

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le vendredi 16 mai 2025.

Le Maire,
Xavier ODO.i

Le secrétaire de séance
Amar MANSOURI.
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